
Parente. 

Parjure. 

Paroisses. 

PARENTE. 

1° ACTION EKTRE PARENTS. 

Vair "Actions-Forrnes," 13°, 14°. 

2° PARENTS-demande d'intervenir, lors d'une 
action en confirmation d'arrilt, et a reclamer 
objets arretes-rejetee, le demandeur etant 
fils du defendeur et demeurant dans la 
1n0me maison. 

Hudson, }Vard & Co., Ltd., v. Le GaZZais, Le 
Gallais intervenant. (1898)-�21\J Ex. 214. 

PARJURE. 

Vair "Enquete de Levee de Corps," 
20_40_

"Procedure Criminelle,'' 23°. 

PAROISSES. 

LirnR nusPOKS.\BILITi'.:. 

Vair "Detent-ion de J ennes Enfants'" 2°. 
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PARTAGE. 

11 oir " Ca.iition-Caut·1:onnmnent," 2°. 
"Procedure," 37°.
"Successions,'' 5

°.

1 ° TETES DE PARTIE - vu . !'allegation des 
acteurs q_u'il y a deux tetes de partie
Greffier Arbitre et Apprecieurs. 

Yilton et aus. v. Tlilton et au. 
(1897)-218 Ex. 371. 

2° TETE DE PARTIE-ce q_ui constitue. 

Tlenement et a'l.18. V. Venement. 
(1899)-11 O.R 177. 

3° 0ASSATI0N DE OoNTRAT-Partage et Cassation 
de Oontrat de1rnmcles dans la meme action. 

Le Bas v. Richardson. (1895)-49 H. 56. 

4 ° TESTAMEN'I'--LEGS · PAR INDIVIS AUX HO IRS

'ou DESCENDANTS-le representant du prin
cipal heritier de la de cujus est sans droit 
de proceder au partage sans le concours 
de ses co-heritiers, et ensuite d'appeler sur 
ces derniers a en accepter leur part, l'aine 
n'ayant q_ue les memes droits q_ue les autres, 
et la part qui leur revient leur etant devalue 
en vertu du Testament meme, et non en 
vertu du partage. 

Blampied et aus. v. Blampied et aiis. 
(1895)-217 Ex. 424. 

5° 

SuccESSION OOLLATERALE -. PARTAG!'J PAR 

souoHEs-'--les heritiers dans une souche 
sont sans droit d'action vers leur aine par
()Onnier en partage de la pmt q_u'il aura pu 
apprehender de la succession en pctrtage, 
comme si ce dernier avait la qualite de 

Partage. 



Pmtage. 
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princ.ipal heritier, les seules actions adn1js
sibles devant etre vers ou de la part du 
principal heritier du cle e,,njw-1. 

Renoi1f et aus: Y. Renouf. (1896)-49 H. 86. 

6° 

CoLLATEltALE - So-cmIEs - action intentee 
vers le principal heritier clu de cujus par 
puisnes dans d'autres souches dont les 
aines avaient partage avec ledit principal 
heritier�-jugee mal instituee par le Corps 
de la Cour, en presence des aines clans_ Jes 
differentes souches, appeles en cause. 

Renouf et aus. v. Le Brun, Renouf et ail. d la 
ca1tse. (1897)-49 H. 131 (Corps de Gour). 

7° PRECirUT-Il ne pent y avoir qu'un preciput 
dans une seule et meme succession. 

Ramie v. Ramie et au. (1897)-49 H. 127. 

8° 

RECORD n'ARBITRE ENTERINE-Loi sur le 
Partage d'Heritages (1891)-Art.icJe 7. 

Badier v. Badier. (1897)�49 H. 122. 

9°

TESTilIENT - PARTAGE devant le Greffier, 
apres reduction ad legfrim,um moclwn. 

Vofr "Testaments," 12°. 

10° 
RfoLAMATION MOBILIERE-Dans une action 
en partage, la Gour d'Heritage ne peut 
etre appelee a statuer sur une reclamation 
du principal heritier vers ses puisnes par-
9onniers,pour des frais judidaires enconrus 
par lui clans 1m proces en cassation de 
contrat, et c'est a tort que le principal 
heritier la fait figurer clans l'essai de par
tage par lui produit devant .Arbitre. 

�4-rthur v . ..Artlmr et aus. (1900)---49 H. 185. 
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PARTAGE D'HERITAGES�LOI 

Voir "Partage," 8° . 

PARTIE PUBLIQUE. 

1'oir "Avocat General de la Reine." 
" D .ff 

. " �a 

· i · amatwn, ti . 
"Procedtire," 23° . 
"Procureur General de la Reine." 

PARTIES. 

Vo-ir "Appels," 9°. 
"Arrets," 1°. 
"Procureurs," l 0• 

"Testaments,'' 8°. 

1 ° Mnmuus-paraissant qu'une des parties 
defenderesses a une action representee par 
un Administrateur, est mineure d'ans-
defendeurs renvoyes. 

Mut-ukisna V. Buesnel, Executewr, et aus. 
(1897)-218 Ex. 513. 

2° ACTION ENTRE LEGATAIRES-un des acteurs

ayant demande que son nom soit retranche 
de !'action, vu qu'il n'a autorise personne a
envoyer une action en sonnom-defendeurs 
renvoyes de l'action. 

Le Ooeq et aus. v. Sohier et au. 
(1898)-. 219 Ex. 166. 

3° SUBSTITUTION DE DEFENDEUR. 

11 oir "Faillites." 

4° ScssTITrno;;- DE DEFE�DEDR-Procure.ur de 
liquiclateurs nonunes en Angleterre snb
stitue comme clefencleur au gerant d'une 
Societe en liquidation, clans 1.IDe action en 

Partage 
d'Heritages 
-Loi.

Partie 
Publique 

Parties. 



Parties. 

Peines 
Statutaiies. 
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confirmation d )arret sur meubles situes a
Jersey pour une dette y encourue. 

Hamel v. Hawkes & Gardner, Limited. Iza:r·if, 
intervenant. (1900}�220 Ex. 122 et sqq. 

5° 

SUBSTITUTION DE DEFEKDEUR-0LAMEUR DE 

HArw-defendeurs decharges de l'action, 
l'intervenant ayant declare assumer la 
responsabilite de leurs actes. 

P.G. et ajoint v. Bisson et au. F'alle -interrf]nant.
(1900)-220 Ex. 516. 

6° OoxvENTIOX-ACTlON EN DOMMAGES lNTERF�TS

-demande du clefendeur que des tiers
soient convenus, ecartee���aucun lieu de 
droit n'existant entre eux et l'acteur. 

Milne v. Chaprnan. (1894)-216 Ex. 444. 

7° OoNVENTION-dernande de convenir une 
Compagnie, rejetee-aucun lieu de droit 
n'existant entre elle et l'acteur. 

Dutton V. Connetable de St. Hclier, et aus. 
(1900)-220 Ex. 453. 

8° OoKVENTION-demande de convenir l' en
dosseur d'un billet a ordre, rejetee-· 
l'endosseur ayant deja ete decharge de 
toute garantie eu egard audit billet a ordre, 
par acte de la Cour. 

Le Brun v. Beau,canip. (1900)-220 Ex. 468. 

9° 

MISES HORS DE Ooun. 
Le Couillard et ux. v. Renmif et ux. Cabot a

la cause. (1900)-. 220 Ex. 510. 

PEINES STATUTAIRES. 

TT . " B . 
" 10�· air an.nissement, 

"Droit Criniinel," 8, 9. 



est payable indivisement aux deux leur vie 
durant et non moitie a chacun-Sur action 
par la femme separee en paiement de la 
moitie de la pension, defendeur decharge. 

Tiirpin v. Devenish. (1900)-77 Exs. 88. 

PEREMPTOIRE. 
INSERTIONS EN PEREMPTOIRE. 

11 . " B ' 'ft d'I . ,, DO air ene ce nventaire, o . 

PESEUR PUBLIC. 
A.ssERMENTE, sur nomination du Vicomte. 
Re .Mollet. (1898)�219 Ex. 207. 

PETITO IRE. 
TT • " p 

. 
p . I ! ,, 10 v on' ossesswn- roprwte, 

PETITS DEPENS. 
Vair" Cession," 5°.

1 ° SEUL LE OREA�CIER qui a paye les gros depens 
peut reduire aux petits depens. 

Re Short, ex parte De Qiwtteville. 
(1896)-218 Ex. 19. 

2° 

DEMANDE DE REDUIRE AUX PETITS DEI'ENS, 
REJETBE-le debiteur ayant ete saisi par le 
demandenr, quoiqu'il avait deja ete reduit 
aux petits depens par son creancier dete
nant. 

Re Short, ex parte Dallain. 
(1896)-218 Ex. 43. 

Pension 
.Alim en ta.ire 

Pension 
Viagere. 

Peremp
toire. 

Peseur 
Public. 

Petitoire. 

Petits 
Depens. 
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PENSION ALIMENTAIRE. 
Vair "Separation de Biens," 7�. 

PENSION VIAGl=:RE. 
8TIPULEE J<:N FAVEUR DU MARI ET DE LA FEMME 

OONJOINTEMENT ET AD SURVIVANT D'EUX



Petits 
DCpens. 

Pieces de 
Conviction. 

Pilotn,ge. 

Pha1111a

c1ens. 
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3c AoTES DE LA Coull POJ;Il LE REOOlJY!lE;)!ENT 
DE :MENDES DETTES--creanciei: detenteur en 
vertu d \m Acte de la Oour pour le Re
couvrement de :Menues Dettes, re9u a payer 
les gros depens. 

Re Dn Reaume, ex parte Trachy. 
(1897)-218 Ex. 381. 

PIECES DE CONVICTION, 

l'o£r "Arr8ts," 3°. 
"Procedure Criminelle,"26°-29°

PILOT AGE. 

1loir ""n1avires," 3
°

. 

1 ° PILOTES-EXA11INATEU1lS. 

Vair" Examinate1lrs de P.ilotes." 

2° REGLEMENT SUR LE PrLOTAGE-Infractions a 
l' Article 29-poursuites. 

P.G. v. illlix. (1895)-23 P.O. 555. 
_P.G. v. Baudains. (1898)--24 P.O. 271. 
P.G. v. Winter. (1898)-24 P.O. 272. 

PHARMACIENS. 

1 ° DE1HAXDE D'EXREGISTRER DIPLDM.E, REJETEE--
1' enregistrement d'un diplome de pharma
cien n'etant pas obligatoire par la Loi de 
l'Ile. 

Ex parte Chat. (1895)-217 Ex. 238. 

2_0 RimLEMENT Sl'R 1,'ExEIWIOE DE LA PnAn
:;'.\IAc1E-·-pern1ission cl' exercer aecordee. 

Ex parte ;J_danw et ans. 
(1897)-218 Ex. 451 et sqq. -
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3° RkGLE:MENT sun L'ExERCICE DF. LA PHAIL\HC;J.E 
-ARTICLE 5-�Certiiicat de bonne vie et
moours produit.

Ex partc Trotry-Oirardi'cre. 
(1897)----218 Ex. 457. 

4° In.-ARTTOLE 4-demande d'etre adrnis a

exercer Ja Pharrnacie comme avant exercc 
comme aicle-pharmacien avant vla promul
gation du Heglernent rejetee, le postulant 
ne rentrant pas dans les tennes cle l' Article 
4 du Reglement. 

Ex parte Sinel. (1897)--218 Ex. 457. 

POLICE HONORIFlQUE. 

1 ° niEMBRES DE L\ PorJCE�action en diffama
tion entre----Procurenr-General fait partie 
a la cause. 

TT " " 

l) 'ff 
• " 50 

F on· l amatwn, 

2° DkcLARATIONS Aux ME1rnnEs DE LA PoucF. 
-pat:: privilegees.

Voir "Fausses A_ccusations. '' 

POLICE SALARIEE. 

LIBELLE VERS. 

P.G; v. De La Afare. (1895)--23 P.O. 464.

POSSESSION-PROPRI ETE. 

1 ° ACTION I'OUR EXllIBER TITRES ET .EvIDENCES 
};T A DEFAUT QUlTTEII POSSESSION, ETO.
L'lmmeuble reclarne etant actnellernent en 
la possession du de'fondeur et les acteurs 
n'ayant rieu rnontre pom etablir qu'a 
aucune epogue ils en ont ete proprietaires, 
jl1ge que le defendem ne peut etre appele 
a exhiber de titres dans J:espece. 

Benefi __ ce de la 1'1·init6 v. Dorey. 
(1895)--49 H. J7. 

Phnrrna
ciens. 

Police 
Honoriftque 

Police 
Salariee. 

Possession 
---Propriete 



Possession 
- Propriete

Poursuites. 

Pouvoirs� 
R'l:ces de 

Preciput. 

Preference. 

Prescrip
tion. 
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2° DE MEDBLES.

11 oir "MeubZes." 

POURSUITES. 

Voir "Ar;·etB," 3 °. 

1 ° CoNGE DE CouR. 
Vair· " Cange cle Gour." 

2° FRAIS-le Oornite de la Defense de l'Ilcn'est 
pas responsable pour le paiement de pho
tographies comrnandees par le Connetable 
d'une paroisse sur l'ordre du Procureur
General, aux fins d'une poursuite crimi
nelle, n'ayant pas · lui meme autorise la 
depense. 

Connetable de St. Onen v. Comite -de la Defense 
de l'Ile. (1896)-76 Exs. 536. 

POUVOIRS-EXCES DE 

Yoir " Cai1tion-Caut,ionnement," 4 °. 
" Gour pour la Repression des 

Maindres Delits," 2°, 3° . 

PRECIPUT. 

Vair" Partage," 7°. 

PREFERENCE. 

Vair" �4-rrets," 8° , 9° . 
"Desastre," 9°--13° . 
"F . dl S . . "· rwn y ocwties. 
"Loyer," 3°, 4 °, 7°, 8°.

PRESCRIPTION. 

1 ° Ne pent etre plaidee par la pernonne qui a 
cau,qe !'interruption de la procedure par 
son propre acte. 

11 oir " Procedure Criminelle," 21 °. 
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2° Ke peut etre plaidee par l'Executeur Testa
mentaire. 

·v air "Exfcuteurs Testanientaires," 2
°

.

PRESOMPT!ON DE MORT.

1 ° DECLARATION ),_ LA Comt D'HJlRITAGE-cause 
envoyee en prenve-juge que la personne 
en question doit etre presumee morte. 

Le Gresley v. Guarcl. (1895)--49 H. 45, 62. 

2° DJloLARATTOK DU Prrilvfrr-�la declaration du 
Prevot a la Cour d'Heritage n'equivaut 
pas a une declaration de la part de la Cour 
qu'une personne est morte en Loi. · .iVIais 
ancunes nouvelles n'ayant ete rer;ues cl' elle 
pendant sept annees, la Cour declare qu'elle 
doit etre presumee morte en Loi. 

Marett v. Robin et aus.-Marett et au. a la cause. 
(1897)-218 Ex. 423. 

3° DEMANDE A LA Courr DE DECLARER QU'UNE 
PERSONNE DOIT ETRE PREsuMEE JYIORTE

rejetee, attendu que le demancleur n'a 
soumis aucun fait a la Cour montrant la 
necessite pour la declaration, et que par 
consequent il n'y a rien po,u motiver l'in
tervention de la Cour clans I' espece. 

Re Connor, ex parte Connor. 
(1897)-218 Ex. 553. 

4 ° DJcMANDE A LA Coun. DE DECI,ARE!t QU'UKE 
PERSONNE DOIT ETRE rnEsuMEE JHORTE, par le 
moyen cl'un Ordre de Justice concluant a 
une condamnation au paiement d'une 
somme reclamee, referee au Corps de la 
Conr. 

Connor v. Treso1'ier de la "Jersey Saviiigs' 
Banh." (1897)-219 Ex. ll. 

Prescrip
tion. 

Pr0sornp
tion de Mort 



Preuve. 

Prev6ts
Prev6te. 
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PREUVE. 
TT • "T' . T' . ,, � · oir emmns- ernmgnage. 

ACTE EX PUEUVE.

Voir "Procedure," 30°, 40°. 

PREVOTS-PREVOTE. 
Vair "Presomption de Bfort," 2° . 

1 ° DfaoBErnsANT l ASSISTER l L'AssISE DE LA
Ooun. Ordonne qu'il 1ui sera signifie 
d'avoir a con1paraitre le prochain jour de 
la Cour pour faire sa declaration so11s telle 
peine qu'il appartiendra. 

Re Prevot de St.-Pierre. (1898)-49 B. 139. 

2° In. -CoNDAM:NE aux frais encourus par sa 
deso beissance et in j onction d' a voir a I' avenir 
a remplir les devoirs de sa charge cl'une 
maniere reguliere. Ensuite declaration 
du Prevot et Chef Sergent rei;ues. 

Re le rneme. (1898)-49 H. 140. 
3° DE:SOBEISSANT A ASSISTER A I

} AssrsE DE LA
CouR. Absence non aper9ue lors de TAs
sise et pas declaree a la Oour par le Chef 
Sergent. Representation du Procureur
General. Intime au Prevot d'avoir a

l'avenir a remplir diligernment 1es devoirs 
de sa charge. Chef S@rgent decharge. 

P.G. V. Preuot et Chef Sergent de St.-Laurens. 
(1899)-49 H. 172, 173. 

4° 

DESOBEISSANT. Le Prevot n'ayant pas recorde 
et ne s'etant pas presente a la Cour, ordonne 
qu'il lui soit sigTiifie par l'Off:icier de se 
presenter en huitaine. Ensuite censure et 
condarnne aux frais. 

Re Prh16t de St.-J ean..
(18U4) -2:U:i Ex. 401, 410. 
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5° P.Rt�voTE-due par une femme.

P.G. v. Harnan et an. (1898)-219 Ex. 86. 

P.G. v. Le Feu,vre et ail. 

(1899)--219 Ex. 509. 

PRINCIPAL HERITIER. 

V. . " p ,, 4° 6° 10°oir artage, · - , 

"Successions," l 0, 5°-7°, 13° , 19° . 

PRISE DE CORPS. 

Vair "Procediire Orim.,inelle," 21 °. 

DECERNEE vers une personne qui s'est evadee 
de la Prison Publique. 

Re Norman. Representation du Procureiir
General. (1895)-24 P.O. 4. 

PRISON PUBLIQUE. 

Vair "Prise de Corps." 

1 ° OoNSEIL n' ADMINISTRATION-·-frais a sa charge. 

Y air "Detention de J eunes Enf ants.,, 

2° OoNSEIL n'AmnNISTRATION-Ordre du Oon
seil changeant la composition dli Oonseil 
cl'Administration sans l'assentiment des 
Etats de l'Ile-rappele .. 

(1894)--9 0.0. 243.

3° 

OONSEIL n'Am.1.INISTRATION-Ordre du Oon
sejl sanctionnant l'Acte des Etats modifiant 
la composition du Conseil d'Adrninistration 
-enterine.

(1895)-9 0.0. 276. 

Prevots� 
Prevote. 

Principal 
Heritier. 

Prise de 
Corps. 

Prison 
Publique. 



Prisonnier. 

PriVil�ge. 
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PRISONNIER. 

1 ° ACTION VERS. 
Vair "Proceclure," 18° , 19°. 

2° REPRESENTE PAR LE VrooMTE. 
11oir "V-ico1nte," 4°--7°. 

PRIVILEGE. 

OmrnuNICATION PRIVILEGIEE. 
T .. o,ir "Fa1lsses Acc1lsaiions.'' 

PROCEDURE. 

·voir "Act,ioris-Fornies.''
"Appels." 
" Causes de Brnmete." 
"Contrats," 6°, 10°. 
'' Dinws,' 1 2° . 
" M,ilice," 1 °. 
"P t "1° 8° _ ar age, , . 
"Saisies." 
" u f . . : " 90 30

sv,,, 1·uitier, J..,; , • 

1° GREFFIER AUBITHE-Action en Reglement 
de comptes-�Defant devant Arbitre
Defaut devant la Oour. Oondamne aux 
frais de son delai devant Arbitre, parties 
renvoyees devant leur Arbitre, ou il sera 
signifie au defendeur de paraitre et agir, 
sous peine de Six chelins. 

De La Lande v. Laffolc!J. 
(1895)-217 Ex. 257. 

2° GREFFIER ARBITHE-Defaut devant Arbitre 
-Defaut devant la Oour. Oondamne aux
frais de son delai devant Arbitre, parties
renvovees devant leur Arbitre, 011 il sera
signifiB an d8fendeur de paraitre e-t agir,
sous peine de Six chelins.

Orviss v. Le TotLrneur. (1895)-76 Exs. 486. 
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3° GnEFFIEH ARBITHE--present devant la Cour, Procedure.

defaut apres contestation devant Arbitre. 
Condamne aux frais de son delai devant 
Arbitre - parties renvoyees devant leur 
Arbitre, ou il est commande au defendeur 
de paraitre et agir, sous peine de liguider 
sur le cam pte de l' acteur. 

Orviss v. Le Tourneur. (1895)-76 Exs. 490. 

4° ID. fo.-Defaut devant Arbitre - Defont 
devant la Cour. Condamue aux frais de 
son dernier delai devant Arbitre, et con
damne a payer a l'acteur le montant de la 
reclamation, et aux frais. 

Orviss v. Le Tourneiir. (1895)--76 Exs. 493. 

5° GirnFF!EH AHBITHE-DGfaut apres contesta
tion devant Arbitre apres comptes pro
duits-present devant la Cour. Condmnne 
aux frais de son delai devant Arbitre·
parties renvoyees devant lour Arbitre, Ott il 
est commande au clefendeur de paraitre et 
agir, soils peine de liquider sur la demande 
de l' acteur. 

Binet v. 1'1Lr)Yin. (1897)-218 Ex: 420. 

6° GREFF!ER ARD!TRE-Action en confirmation 
d'A.rret-present devant la Cour, clefaut 
apres · contestation devant Arbitre. Oon
damne auxfrais de son delai devant Arbitre 
-parties renvoyees devant leur Arbitre, oi1
il est cornmande au defendeur de paraitre et
agir, sous peine de liguider sur le compte 
de l'acteur. 

Le Masur-ier v. Birmingham. 
(1897)--219 Ex. 25. 
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Pro cedure. 7° GREFFIER ARBlTRE-AJOURS-· paraissant par 
le Record que le defendeur n'a pas ete 
regulierement ajourne a paraitre devant le 
Greffier -- parties renvoyees devant leur 
Arbitre, acteur aux frais. 

Orviss v. Le Tourneur. (1895)-76 Exs. 485. 

8° GREFFIER ARBITRE-envoi devant le Greflier 
refuse-vu les conventions des parties. 

Le Mottee v. "The Channel Islands' Entertain
ment Co., Ltd." (1900)-77 Exs. 99. 

9° GrrnFFIER ARDITRE �- VICO:illl'rE l'ARTIE -
RE�TES - action en paiement - Envoi 
devant le Greflier, un des clefendeurs fai
sant un second defaut, le Vicomte ayant 
deja ete constitue partie pour ]ui. 

Le Brun v. Le Boutillier et au. 
(1897)-76 Exs. 545, 548. 

10° GREFFIER AnBITRE, pour production de 
pieces probantes. 

Voir "Suteessions," 26°, 27°. 
11 ° G1rnFFIER ARBITRE-TESTAMENTS-Reduc

tion ad legitirnu1n modum. 

V oir '' Testarnerits," 10°-14 °. 

12° VICOMTE PARTIE-PRINCIPAL OBLIGE ET OA.U
TION-sur le defaut de la caution, le prin
cipal oblige se presentant, le Vicomte est 
constitue partie. 

Le Maistre v. Gabeldu et au. 
(1894)-76 Exs. 466. 

13° VICOMTE PARTIE-PRI�CIPAL OBLIGE ET CAU
TION-snr le defaut du principal oblige: Ja 
caution se presentant, le Vicornte est 
constitue partie. 

Pinel v. Hotton et aiis. (1894)-76 Exs. 466. 
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14° VrcoMTE PARTIE-RENTE·-action en paie- Procedllre. 
ment vers ci-clevant proprietaire et cieten-
tenr actuel du fonds greve-ce dernier se 
presentant et l'autre faisant defaut, le 
Vicomte est const.itue partie. 

Le Brnn v. Le Boutillier et au. 
(1897)--76 Exs. 5"'15. 

15c VrcoMTE PARTrn-REKTE-action vers nu
proprietaire et douairiere-la douairiere se 
presentant et le nu proprietaire faisant 
defaut, le Vicomte est constitue partie. 

Ahier v. BueBnel et au. (1900)-77 Exs. 95. 

16° V ICOMTE p ARTIE-en· desastre. 
TreBorier cle.<1 Etats v. Nicolle et aus. 

(1896)--217 Ex. 496. 

17° VrnoMTE PArrTIE-Reconnaissance de faits 
obbgatoires-l'un des deiewleurs ne se 
presentant pas, le Vicomte demeure con
stitue partie. 

Le Ruez Y. Le Cornu et an. 
(1898)-219 Ex. 249. 

18° V rcOJ.\!ITE-action vors une personne qui est 
a subir un terme d'emprisonrnent avec 
travail force-cause remise en ql'lillzaine 
et Vicomte charge de presenter le defen
deur en Oour, }edit jour. 

Br-ia:rd v. Bott. } (lSg,-) 21 /-f E . '">fi'"' 
L R 

" 

7 B 
u - I ,X ,:... ){ 

e oss1-gnoi v. · ott. 
 

J 9° V10m.1TE-actio11 vers une personne detenue 
en prison-�sur la dernande de l'acteur, le 
Vicomte est charge de faire approcher le 
defendeur. 

Re Marie, ex parte Le Quesne. 
(1896)--217 Ex. 484. 
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Procedure. 20° VwOMTE-actionne avec Principal Hihitjer 
sous benefice d\nventaire-fait defaut. 

Nicolle v. Le Brun et V1:c01nte et autres. 
(1897)-218 Ex. 1194 et sqq. 

21" V1cOMTE s-cR LES LIEUX-Record du Vicomte 
-action pour ou'ir-seconde copie doit
etre fournie pour l'nsage de la Cour.

Benefice de la Trinite V. Dorey. 
(1894)-40 H. 34. 

22° VICO.MTE ET EXPERTS - seconde copie dn 
Record doit etre fonrnie. 

Vair" Borncn1.ents," 1°. 

23° DiNONOIATEuR-l{EPRESENTATION-1a repre
sentation d'un denonciateur doit et.re pre
sentee a la Cour par l'interr::-1ediaire de la, 
partie publigue seul. (Se1nbie-qu'iI aurait 
_pu procl�der autrement par Remontrance). 

Ex parte Balleine, Denoneiateur. 
(1894)-216 Ex. 405. 

:?4 ° Ex.EOUTOIRE-acte rendu executoiTe vers 
l'heritier. 

Le Maistre v. Le Breton. 
(1894)��76 Exs. Mi9. 

25° INTERVENTION - demande d'etre reyu a

retirer une intervention, qui avait occa
sionne la miso en preu ve�-renvoyee n la 
Oour qui doit sieger pour !'audition des 
temoins. 

Ex parte Vade. (1896)-217 Ex. 526. 

26° lNTERVENTIOK-retiree lors de !'evocation 
de la cause pour !'audition des temoins. 

Gill.ey v. Scott, V ade a Za cause .. 
(1896)-218 Ex. 1. 
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27° 
REMPLACEMENT DE RENTES-forme de l'acte. Procedure. 

Hacquoil v. Le Brun. (1894)--49 H. 33. 
Hubert v. Hubert. (1899)-49 H. 162. 

28° ID.-CouR nu SAMEm-CouR n'lliRITAGE
Remplacement de Rentes-Condamnation, 
a peine de prison, a payer montant de. con
damnation, n'ayant pas fourni au rem
placement dans le delai £.xe par la Cour 
d'Heritage. 

Hubert v. Hubert. (1899)-220 Ex. 52. 

29° Oouu Du BILLET--CouR. nu SXMEDI-cause 
a la Oour du Samedi differee jusqu'a V1ri
dance d'un proces pendant entre les parties 
a la Oour du Billet. 

Renouf v. Crill, Tilteur. . (1895)-217 Ex. 379.

30° 
PREUVE-ACTE EN PREUVE-enonce les :£aits 
sur lesquels le defendeur est re9u a la 
preuve. 

Crill, Tuteur, v. Renoufc 
(1895)-76 Exs. 503. 

31 ° PROPRIETAIRE FoNCIER-TERME-VAOANCE

.N1 IS-Premisses obtenues vers un proprietaire 
fancier pendant le terme, ne peuvent etre 
suivies qu'en terme,-le fait d'avoir obtenu 
un delai qui doit echoir en vacance ne le 
prive pas de ce privilege. 

Le Bas v. Gibaut. (1896)-217 Ex .. 456.

32° UscFRUITIER-· Nv PROPRIETAIRE-Action en 
paiement de rente vers nu proprietaire, et 
usufruitier-. les defen<leurs faisant defaut, 
nu proprietaire condamne et usufruitier a
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l' en garantir et decharger sous peine d'etre 
evince de son droit d'usufruit. 

I ngowville v. Plymen, Tiiteur, et ai,.

Crill v. l�s rnemes. 
(1900)-77 Exs. 74 et sqq. 

9
"

0 
I I f 

' ' . ' 
00 D. D.-vers · emme separee nue propne-

taire, et mari usufrnitier. 
Roissier v. Gray et au. (1900)-77 Exs. 94. 

34° ID. ID. -vers nu proprietaire, et douairiere. 
Ahier v. Buesnel et au. (1900)-77 Exs. 95. 

35° ID.-PRJSON. 
Ingouville v. Plymen, Tuteur, et au. 
Crill v. les menies. 

(1900)-77 Exs. 78, 79. 

36° REPUDIATION DE SuooESSION -� plusieurs 
actions. 

Vair" Successi.ons," 16
°

.

37° PARTAGE-REPUDLITION-Sur repudiation 
de succession parprincipalheritier, ordonne 
que celui qui est maintenant principal 
heritier soit convenu. 

Huelin v. Huclin. (1899)--49 H. 163. 

38° PLUSIEURS ARRiliTS OONFIRMES CONTRE LE 
MEME D};ICENDEUR-appels dans certaines 
des causes. Tuns les causes oii le montant 
en litige 'n'admet pas d'appel, arrets sursis 
jusqu'a vuidance d'appel clans les autres. 

Voisin & Oie. v. Hawhes & Uardnc1·, Limited. 
Izard interccncmt. 

(1900)---220 Ex. 132 et sqq. 
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390 ENVOI noRS DE OouR. D'autant qu'il y a ProcMure.
eu des torts reciproques, parties envoyees 
hors de Oour-chaque partie portant ses 
frais. 

Barette et ux. v. Le Maignan et ux. 
(1899)-219 Ex. 452. 

40° ACTION EN DOMMAGES INTERETS-PREUVE
apres jugement sur le point en litige, sur 
negation qu'il y ait eu de dommage cause, 
cal1se envoyee en preuve. 

Perreclcs v. Godfray et au. 
(1900)-220 Ex. 267. 

41 ° MEMBRES DE LA POLICE flONORIFIQUE
action en dommages interets entre-Partie 
publique faite partie. 

Vair "D-i"ffaination," 6°. 

PROCEDURE CRIMINELLE. 

Voi1· "Aniencles." 
"Appels," 14

°

, 15
°

.
" Ga:ii{ion-Cautionnement," 4 °, 5°, 
" Oonge de Coilr." 
"Droit Criniinel." 
"Temoins-Temoignage," 13�-21°. 

1 ° ABANDON DE POURSUITE-poursuite vers mari 
et femme-a bandonnee en ce qui re garde 
la femme. 

P.G. v. Bardoul et 'WX. (1895)-23 P.O. 483. 

2° 

ABANDON DE POURSUITE-faute de preuve. 
Re Moitrant. (1899)-24 P.O. 365. 

Procedme 
Crimin ell e. 
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3° ABANDON DE POURSUITE-00UR MILITAIRE
admission faite par accuse devant une Com· 
d'Enquete Militaire-poursuite abandonuee 
apres temoins entendus, la C6ur ayant 
juge que l'admission faite par l'accuse 
devant u.ne Cour a'Enquete Militaire n'est 
pas admissible comme evidence. 

P.G. v. Odell. (1897)-24 P.O. lll. ( As. Or.) 

4° ABANDON DE POURSUITE--un temojn.• qui ne 
jouit pas de ses £ac1,tltes intellectuelles 
ayant ete rettanche. 

P.G. v. Michel. (1894)-23 P.O. 358. (As. Or.) 

5° 

ABANDON DE PODRSUITE-le plaignant n'ayant 
pas repondu a l'appel de son nom quoique 
dfunent ajourne comme temoin-amende 
de £10 stg. 

P.G. v. Pa:rker et aiis. 

(1896)-24 P.O. 66. ( As. Or.) 

6° 

ABANDON DE POURSUITE-la plaignante etant 
absente de l'ile avant son ajolirnement 
comme temoin. 

P.G. v. Phillips. (1896)-24 P.O. 82. (As. Or.) 

7° 

ABANDON DE POURSUITE - le Procureur 
General presente un Acte de la Oour pour 
la Repression des Moindres Delits envoyant 
trois prevenus devant la Oour, et declare 
desister de la poursuite eu egard a l'un 
d'eux, lequel demeure decharge de la pom
suite et a ete libere de prison. 

Re Demay. (1900)-24 P.O. 421. 

8° 

ABANDON DE POURSUITE--Accusation de vol 
-l'accusee ayant plaide coupable sauf en
ce qui regarde le vol de certains objets, le
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Procureur General declare abandonner 1a 
poursuite en ce qui regarde les dits objets. 

P.G. v. Oourtcl. (1896)�24 P.O. 91. 

9° 
ATTENliATIO:N DES PEINES-Loi. sur l'Atte

I1Uation des Peines--A1-ticle 5-application 
-·-cautionnement de £10 stg. exige pour la
presentation de l'inculpe toutes fois et
quantes pour entendre le prononce de la
sentence a son egard.

p_Q_ v. Podger. (1896)-24 P.O. 96. 

10° 
ATTENUATIOX DES PEINES-ID.-cautionne
ment exige pour la presentation de l'inculpe 
dans le delai d'nne annee-montant du 
cautionnement depose entre les mains du 
Greffier par l'inci.,tlpe. 

P.G. v. Liot. (1897)-24 P.O. 150. 

11° 
ATTENUATION DES PEINES-Loi sur l'Atte
nuation des Peines--Article ler-Inculpe 
condamne a un terme d' emprisonnement 
avec travail force, ma.is ordonne qu'il soit 
sursis a l' execution de la peine, et que 
l'inculpe soit mis en liberte provisoire. 

P.G. v. Blanchard. (1899)--24 P.O. 300. 

12° 
ATTEKUATION DES PEINES-Loi sur !'Atte
nuation des Peines-sans qne 1a sentence 

" soit prononcee, ordonne qu'il sera sursis tt 
l'execution de la peine et que l'ineulpe 
soit mis en liberte provisoire et ordonne a,
l'inculpe de, se presenter ulterieurement 
devant la Cour pour entendre le prononce 
de la sentence a son egard. 

P.G. v. Breen. (1900)-24, P.O. 414, 

Procedure 

Crirninelle 
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13° ATTENUATION DES Pmirns-RfornrvE-Loi
sur l'Attenuation cles Peines-Article ler 
-Inculpe ayant encouru une poursuite
suivie de condamuation dans les cing_
annees, ordoune eu conformite dudit Ar
ticle g_ne la premiere peine soit d'abord
executee sans g_u' elle puisse se confondre
avec la seconde.

P.G. v. Denis. (1899)-24 P.O. 339. 

14° DEux AoousEs-1\me ayant plaide non
coupable et l'autre coupable, la Oour passe 
sentence sur ce dernier et envoie l'autre 
aux prochaines Assises criminelles. 

P.G. v. Le Comte et au.

(1893)-23 P.O. 332. 

15° T1wrs Aoousks-l'un ayant plaide non
coupable et les autres coupables, la Gour 
remet a prononcer sa sentence en ce g_ui 
regarde ces derniers jusg_u'au jour ou. la 
poursuite vers l'autre sera traitee devant 
l'Assise. 

P.G. v. Goi·in et aiis.

(1895)-24 P.O. 3, 15 (As. Or.) 

16° RENVOI DEVANT I,E OonPS DE LA
accuse ayant plaide coupable, 
devant le Corps de la Oour pour 
sentence. 

P.G. v. Bardoul.

P.G. v. Nicolle.

(1895)-23 P.O. 483. 
(1895)---'24 P.O. 25. 

OouR
ren;,-oy0 
recevo1r 

17° REDACTION DE DEPOSITIOKS - J\ilEURTRE -
Article 25 de la Loi sur la Procedure Ori
minelle. 

P.G. V. Leonard. (1895)-23 P.O. 494. 
P.G. v. Ela. (1897)-24 P.O. 160. 
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18° 
REDACTION DE DEPOSITIONS - INCENDIE -
Soldat accuse d'avoir mis le feu a !'Arsenal 
dont il etait le gardien-Redaction de 
Depositions demandee en vertu de !'Article 
25 de la Loi sill' la Procedure Oriminelle 
-demande rej etee, I' accusation telle q u' elle
est fonnulee clans l'acted'accusation n'etant
pas de nature a donner lieu a l'infliction
de 1a peine de mort.

P,G. v. Oclell. (1896)-24 P.O. 98. 

19° DEUX CHEFS n'ACCUSATION - accuses ayant 
plaide non coupables sur le premier et cou
pables sur le second, ils demeurent con
stitues prisonniers sur le premier chef et 
est l' a:ffaire i-emise a la prochaine assise 
criminelle, et en ce qui regarde la partie 
de l'accusation a laquelle ils out plaide 
coupables, le Procureur Geneml a differe de 
presenter ses conclusions jusqu'a l' Assise. 

P.G. v. Malzard et aiis. 
(1900)�24 P.O. 413., 426 (As. Or.) 

20° 
JIIILITAmE-PoURSUITE VERS UN SoLDJ._T

N on coupahle -prochaines Assises crimi
nelles, et dans 1' entretemps rernis a la 
garde des autorites militaires, l'officier 
present en Cour s'engageant, du consente
ment du Procureur Genernl, a Teproduire 
l'accuse toutes fois et quantes pour repondre 

· a la poursuite sous peine de £20 stg.
P.G. v. Phillips. (1896)-24 P.C. 73. 

21 ° PRESORIPTION-DBLIT-� PounsGITE-pour
suite vers une personne qui avait forfait 
son cautionnement, v-ers laquelle Prise de 
corps a ete clecernee, et qui H ete reprise 
dans l'ile depuis, Juge que la prescrip-

Pmcedure 
Criminelle. 
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tion ne peut etre plaidee pal' le prevenu 
dans l'espece, d'autant que l'interruption 
de la PTOCedure a ete causee par son propre 
acte. 

A.G. v. Sangan. (1897)-24 P.O. 193. 

22
° 

PARJURE. 

Voir "Enqiiete de Levee de Corps," 2
°

--4
°

.

23°-P ARJURE-LOI SUR LES LEVEES DE CORPS

-Article 2 - ·  Procedure - Procureur Ge

neral charge de poursuivrn lors de la pre
sentation du Rapport du Vicomte. Accuse
presente en Justice par le Vicoxnte et
accuse par le Procureur General - non
coupable-prochaines Assises Criminelles.

P.G. v. Brand. (1898)-24 P.O. 227. 

24° 
REPRESENTATION DU PROCUREUR GENERAL 
contenant en meme temps des plaintes du 
Recteur d'une paroisse vers les membres 
presents a une Assemblee, et des Conne
table et Surveillants vers le Recteur. La 
Oour refuse de l'entretenir d'autant qu'elle 
ne peut etre appelee a decider sur deux 
plaintes ainsi faites, ni indiquer sur laquelle 
il y a lieu pour le Procureur General de 
proceder. 

Representation du P.G. re D1l Hea,ii1ne, Recteiir, 
et aiis. (1895)-23 P.O. 522. 

25° 

RILPPORT-DoFr ETRE ADRESSE 1 LA OouR 
ME:ME. La Cour refuse d'entretenir le 
rapport d'un Oonnetahle aclresse au Prncu
renr General par le Connetable d'une 
Paroisse. 

Rapport dn Connetable de la Trinite, re Du 
Heaume, Rect(?,ur. (1895)-23 P.O. 531. 
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26° PARTIE PuBLIQUE autorisee a faire decharger 
un fusil sequestre, par u.ne personne com
petente, laquelle devra etre ajournee comme 
temoin dans la poursuite. 

P.G. v. Mourant. (1894)-23 P.O. 423. 

27° 

FAUX MoNNAYEURS - OONDAMNATION � or
donne que les pieces contrefaites avec tous 
les instruments et accessoires servant a
fabriquer la fausse rn.onnaie seront detruits 
par le ministere du Vicomte, en presence 
du Greffier. 

P.G. v. Moreaii et ux. 
(1900)-24 P.O. 406. (As. Or.) 

28° EFFETS s.foUESTRES DANS UNE l'OURSUITE 
ORIMINELLE-Greffi.er autorise ales deliVTer 
au Vicomte representant d'office 1.me per
sonne qui est a subir un terme de servitude 
penale. 

Re Bardoul-Representation du V,icomte. 
(1895)-11 C.R. 13Q. 

29° EFFETS SEQUESTREs-Greflier autorise par 
le Corps de la Cour a produire devant la 
Oour de Police Oorrectionnelle des effets 
loges au Greffe clans une poursuite terminee 
devant le Corps de la Oour. 

Re Durner et 1,ix�

(1895)-23 P.O. 494. (Corps de Omir.) 

30° PoLICE SALARIEE-Libelle vers la Police 
Salariee. 

P.G. v. De La ·Mare. (1895)---'---23 P.O. 464. 

31 ° INFRACTION AUX REGLEMENTS-Loi sur les 
Ecoles Elementaires et l'Instruction Obli
gatoire�Chef de Police ayant declare q_ue 

Procedure 
Crimiuelle, 
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defenderesse avait quitte l'ile, ordonne 
qu' eHe sera saisie et presentee en Justice, 
cas echeant qu' elle revienne dans le pays. 

Re Rault. (1900)--24 P.O. 437. 

PROCLAMATIONS ROYALES. 

DE NEUTUALTT.E-.-81).terinee, puhliee par Je Vi-
comte et affi.9hee. 

Guerre ent1·e la Chine et le J apon. 
. (1894)--9 0.0. 255. 

Id. entre l'Espagne et les Etats UniH. 
(1897)-9 o.c. 302. 

. PROCURATIONS. 

Vair" Tuteiirs," 5°. 

1 ° GENS MARIES-Demande de mari et £emrne 
(non separee) d'insinuer procuration par 
laquelle cette derniere est nommee procu
ratrice-rej etee. 

Ex parte Mills et nx. · (1895)-�217 Ex. 130. 

2° GENS n'L\RIES-ABANDON DE DouAIRE--De
mande en insinuation de procuration 
donnee par mari et £emme-rejetee, attendu 
que le N otaire n'a pas dom'le de certificat 
a l'e:ffet que la femme lui a declare que 
c'est de sa libre volonte qu'elle mitorise 
son procureur a a bandonner son douaire 

. sur les heritages du mari. 
Ex parte Guiton. (1895)-217 Ex. 238. 

3° GKNS MARIES-ABANDON DE DouAmE--pro
curation de mari et femme insinuee, etant 
entendu qu'aucun abandon de douaire ne 
sera effectue par le Procureur, sans y avoir 
ete d{iment autorise par la femme, dans 
chaque cas ou la necessit6 pourra se 
presenter. 

Ex parte Sea'le. (1896)-218 Ex. 3. 
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4° 
FE.MME MARIEE-SEPARA.TION DE BrnNs-la 

femme mariee, procuratrice de son rnari, 
admise a abandonner la procuration, lorn 
de la presentation -vers lui d'uue remon
trance en separation de biens. 

Ex parte Davis. (1896)-217 Ex. 534, 535. 

5° 
INT1£RETS DISTINCTS - Demande d'insinuer 

une procuration donnee par deux parties. 
S'agissant de di:fferentes parties, ayant des 
interets distincts, la Cour juge qu'il cloit y 
avoir deux Prncurations dans l'espece
partant rejette la demande. 

Ex parte Crill. (1895)-217 Ex. 299. 

6° DEox OoNSTITOANTS-Demande en insinua
tion rejetee, la procuration n'etant signee 
que par un des constituants au nom des 
deux. 

Ex parte Renouf. 
Ex parte Le Gros. 

(1896)-218 Ex. 81. 
(1897)-218 Ex. 405. 

7° OoKJOINTEME.NT ou SEPAREMENT-·-Trois con
stituants-demande d'insinuer procuration 
nom.mant procureurs conjointement ou 
separernent. Attendu que si les deman
deurs sont nommes separement, il faudrait 
qu'ils fussent nomme par trois procura
tions, et non par une seule - demande 
rejetee. 

Ex pa:rte Hawksforcl et rul. 
(1897)-218 Ex. 318. 

8° 
Om1PAGNJE -� Procuration donnee par 11118 

Compagnie et signee par le Gerant. La 
procur.ation n'etant pas revetue du sceau 
de la Oompagnie, et rien ne montrant que 

Procura

tions. 
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ledit gerant ait autorite de nommer un 
Procureur en son nom-demande en insi
nuation rejetee. 

Ex parte Roissier. (1897)-218 Ex. 503. 

9° FAITE EN FR.A.NCE-N'ayant pas ete passee
devant Notaire, 'demande en insinuation 
rejetee. 

Ex parte Oberle. (1894)-216 Ex. 504. 

10° F.UTE EN FRANCE-demande en insinuation
rejetee, la signature n'etant pas attestee 
par temoins. 

E'X parte Bois. (1896)-218 Ex. 108. 

11 ° FAITE EN lTALIE-procuration passee devant 
le Consul Britannique a Rome-le procu
reur present en Cour ayant declare accepter 
toute la responsabilite des declarations y 
contenues, procuration insinuee. 

· Ex parte Le Gallais. (1895)-217 Ex. 125;

12° FAITE AU CAN.m.i\:-la procuration n'etant
pas revetue du sceau du N otaire qui l'a 
attestee-demande en insinuation rejetee .. 

Ex parte Simon. (1896)-217 Ex. 502. 

13° }i'A.rTE AUX INnEs-rien ne demontrant que
· ' les parties aient signe la procuration en

presence d\m Notaire on autre persoune 
competente - demande en insinuation 
rejetee .. 

Ex parte Falla. (1896)-. 217 Ex. 556. 

14 ° FAITE l SERCQ-demande en insinuation 
rejetee-la procuration ne portant pas de 
sceau, et rien ne demontrant qu'elle ait ete 
passee devant 1.m Officier cHl.ment antorise 
a la certifier. 

Ex pa1·te Guiton. (1897)-218 Ex. 27 4. 
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15° 

L'l"SINUEE QUOIQUE l'AS PASSEE DEVANT 
N OTAmE-n'y etant aucun N otaire a une 
distance de cent milles de l'endroit ou elle 
fot passee, et la signature du J uge de Paix 
devant lequel e1le fut signee etant attestee 
par l'Officier d'une Cour ayant un sceau. 

Ex parte Bailhache. (1894)-216 Ex. 365. 

16° DEMANDE EN INSINCATIO.N REJET��E-le Cer
ti:6.cat emanant du Consulat General de Sa 
Majeste a New York etant signe par une 

· personne autre que celle qui fait la decla-
ration y contenue ..

Ex parte Crill.· (1895)-.217 Ex. 379. 
Ex parte Le Gallais. (1897)-218 Ex. 503. 

17° FAlTE EN AMERIQUE-Demande en insinua-
tion rejetee, la signature du Notaire 
n'etant pas legalisee par un representant 
du G-ouvernemont de Sa Majeste. 

Ex parte Syvret. (1898)-219 Ex. 231. 

18° 

DEMANDE EN INSINUATION REJETEE - la 
qualite de la constituante n'etant pas con
statee clans la procuration. 

Ex parte Monrant. (1898)-219 Ex. 231. 

19° RATUREs-demande en insinuation rnjetee, 
les ratures clans la procuration et le certi
:fi.cat du Notaire ne portant pas les initiales 
des parties et du N otair-e. 

Ex zJarte Blam pied. (1898)-219 Ex. 155. 
20° RATURES-demande en insinuation rejetee, 

vu les ratures qui se trouvent sur la pro
. clu-ation.. 

Ex parte Barette. (1895)-21'7 Ex. 183. 

21 ° DEMXKDE EX IXSINCATION HEJET�:E-fa de
mantle et la piece n' etant pas conforrnes. 

Ex parte Le Rossignol. (1895)-217 Ex. 223. 

Proc11ra
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PROCURATIONS GENERAlES. 

Vofr "Procureurs Generaux." 

PROCUREUR. 

Vair "Prociirations." 

1 ° AcTEUR ABSENT DE L'lLE REI'RESENTE l'AR 
PROCUllEUR. Il suffit que l'acteur soit 
represente par un procureur au moment 
de 1'0vocation de lacause, meme s'iln'0tait 
pas ainsi represente au temps de l'envoi 
de !'action. 

" The Debenture Tru.st ancl Assets Corporation, 
Limited," v. "The Channel Islands 
Builders' Supply Corporation, Limitecl.'' 

(1897)-218 Ex. 521. 

2° TUTEUR ETRANGER-<lemande d'insinuer -pro
curation don.nee par un tuteur etranger, 
rejetee, 

Voir "Tuteurs," 5°.

3° Ne peut etre entendu comme temoin. 

Vair "'1\fowins-21emoignage," 6°. 

PROCUREUR GENERAL DE LA REINE. 

Vair "ApzJels," 15°. 
"Olameur de Haro," 1

°

.

"Eriqiiete de Levee de Corps," 2° . 
" O.fficiers de la Cowronne." 
" Proceclure Ori?ninelle," 201

\ 

24°�26° .

1 ° CJL\RGE DE }'OUtSUffilE.

T' · "E "t J L ' a c
1 

" oir nque e cu3 cvee e iorps, 
30, 40_ 
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2° ]h1T PARTIE clans une action en domma,ges 
interets entre membres de la Police. 

·v . "I .ff . '' 6° mr Ji. · a1nafwn, · . 

3° A
iSSERMENTE-Lettres Patentes ep.terinees. 

Re Tur·ner. (1899)-4 P.R. 131. 

PROCUREURS GENERAUX. 
17 uir " Enagement." 

1° ADANDON-demande d'abandonner Procura
tion Generale-la constituante n'etant ni 
personnellernent presente, ni representee 
par un A vocat, demande rejetee. 

Re Gates, ex parte Crill et aus. 
(1895)-217 Ex. 105. 

2° ABA_NDON-Procureur General admis a aban
donner sa procuration en presence et du 
consentement du constituant, rna]gre 
l'opposition de l'autre procureur. 

. Re Cabot, ex parle Crill, Chambers intervenant. 
(1898)�219 Ex. 330. 

3° ANNULATION-Remontrauce vers Procureurs 
Generaux en annulation de procuration
procuration armulee du consentement des 
Procureurs Generaux, presents en Conr. 

Horman v. Le Marquand et au. 
(1894)-216 Ex. 331. 

4 ° ANNULATION-procuration generale annuMe 
sur Ordre de Justice y concluant-le de
fendeur ne s'y opposant pas. 

Binet v. 'l_'iirpin. (1897)-218 Ex. 354. 
5° OunATELLE--la nomination d\m Procureur 

General arrete procedure en Curatelle. 
Voir "Ouralclle," 3°. 

Procureur 

General de 

la Reine. 

Procui-eurs 

Generaux. 
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Locataires. 

Propri0taire 
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PROPRES. 

T-r • " B , 'fi d'I 
. " C'IO ')0 ; 01,r Jene ce nventa1re, :::;. , 0 . 

'' Contrats,'' 4°. 
"Re11iplace1nents," 1 °, 2°.
"Testam,ents,'' 10°, 17

°

. 

PROPRIETAIRES ET LOCATAIRES. 

11 o·ir " Baux." 
" Friendly Societies." 
"Locataires Refractaires - Ex-l . ,,

pi, swn. 
"Loyer." 

1° DEVOIR DU PROPRIETAIRE - doit fournir de 
l'eau saine et propre aux usages domes
tiques. 

Tregew· v. Colley. (1897)-218 Ex. 412. 

2° AvERTISSEMENT-Refos de quitter premisses 
-Remede.

Collenette v. Cceuillet. (1900)-220 Ex. 96. 

3° REFUS DE PRENDHE POSSESSION DE PREMISSES 
-·-Action pour y contraindre. Resultant
de la preuve fournie qu\m accord de bail
devait etre signe par les parties, ce qui n'a
pas de fait eu lieu--attendu que dans ces
circonstances aucun contrat de louage n'est
intervenu entre les parties-defendeur
clecharge.

Ahier v. S.tarclc. (1900)-220 Ex. 106. 

PROPRIETAIRE FONCIER. 

Vair�, Df3sastre," 5°.

1° NE PEUT ETRE AOTIONNE HORS TER:i!E. 

17 O'ir " rrocticlUre," 31°. 
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2° CAUSE DE BRIEVETE�son privilege de n'etre 
actionne qu'en terme ne s'etend pas aux 
causes de brievete. 

V a1:r " Canses de Brievcte." 

PROPRIETE. 

Vair '' Passessian---I'ropriAte." 

PROPRBETE FONCIERE (LOI). 

TT . "D I , D I ' . ,, 01r ecrets et egrevcmenls: 
" fI ypotheq_1.ie." 
"Rentes," 3°, 5°.

PROSTITUTION, 

Proprietaire 
Fancier. 

Propriete 
Fonciere 
(Loi). 

-Vair " Cri1ninal Law .timendn·ient Prostitution
Act, 1885." 

PROT£T, 

Vair " Billets a Ord re." 

IO Au suJBT DE L'ENREGISTUEfl!IENT n'uN AoTE 
DE. PARLEi'l[ENT. 

2° 

FRAIS. 

11air "Actes de Parlcment," 2° . 

TT . '' D I D I \ '' 14°
� air · ecrets et egrevem.ents, · 

PUBLICATIONS. 
T� • 

" D I D 1 , 
" 90 

11 air ecrets et egrevements, u .
"Sepciratian de Biens," 12°-17°. 
"Successions," 9°, 11 °, 22°. 

Protet. 

Publics-
tions. 
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